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Décret 85-673 1985-10-12 PR_MTEF fixant les taxes relatives à 
l’exportation de l’ivoire 

Le président de la République, Chef de l'état, Président du Conseil des Ministres ; 

Vu l'Acte Fondamental de la République ; 

Vu le Décret n°025/P.CE/SGCE/82 du 18.10.82, portant publication de l'Acte 
Fondamental de la République ; 

Vu le Décret n°298/PR/CAB/84 du 24.07.84, portant remaniement ministériel ; 

Vu l'ordonnance n°014/63 du 28.3.63, règlementant la chasse et la protection de la 
nature ; 

Sur proposition du Ministre du Tourisme, des Eaux et Forêts ; 

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 19 août 1985. 

Décrète : 

Article 1 : Les taxes relatives à l’exportation de l’ivoire sont fixées 
proportionnellement au poids des défenses d’éléphant et s’établissent conformément 
au tableau suivant : 

  

Poids de défenses 
(pointes) 

Taxes (FCFA/kg) 

Entre 8 et 10 kilogrammes 10 000  

Entre 10 et 15 
kilogrammes 

8 500 

Supérieur à 15 
kilogrammes 

7 000 

  

Article 2 : Les défenses d’éléphant destinées à l’exportation doivent être 
obligatoirement accompagnées d’un certificat d’origine délivré par le Directeur des 
Forêts, Chasses et de la Lutte contre la Désertification après paiement des taxes 
conformément à l’article 1er du présent décret, et sur présentation d’une laissez-
passer délivré par le Ministre du Tourisme, des Eaux et Forêts. 

Article 3 : Ne pourront être exportées que les défenses d’éléphant ayant un poids 
minimum de 8 kg. 
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Article 4 : Les défenses d’éléphant dont le poids est inférieur à 8 kg seront saisies et 
confisquées. Elles seront remises au service des domaines en vue de leur vente aux 
enchères. 

Article 5 : Les infractions au présent décret, seront sanctionnées dans les conditions 
fixées par l’ordonnance 14/63 du 28 mars 1963 et ses textes subséquents. 

Article 6 : Le Ministre du Tourisme, des Eaux et Forêts, le Ministre des Finances et 
Matériels et le Ministre de l’Economie et du Commerce, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution du présent décret qui prend effet pour compter de la 
date de sa signature et sera enregistré et publié partout où besoin sera. 

Signature : le 12 octobre 1985 

Par le Président de la République 

Al Hadj Hissein Habré 

Le Ministre du Tourisme, Eaux et Forêts 

Ali Djalbord Diard 

Le Ministre des Finances et Matériels 

Elie Romba 
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